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Gaz

Radioactif

Naturel

Uranium 238

Cancérigène certain

3000 morts/an
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Source : Iffo RME
2ème cause

cancer pulmonaire
(après tabac)



4



5





7

Pourquoi? Protection de  la population, en particulier les plus 
vulnérables et les plus exposés

L1333-22

Qui? Le propriétaire ou l’exploitant de certains ERP 
(établissements d’enseignements, ESMS avec 
hébergement, établissements sanitaires, sociaux, 
thermes, établissements pénitentiaires)

L1333-22
D1333-32

Où? Dans les zones à risque fort (communes classées 
zone 3) + lieu avec dépassements antérieurs

Arrêté 27/06/18
R1333-33

Quand? Tous les 10 ans + travaux ou dépassements Article 36 du décret

Quoi? Surveillance du radon dans l’établissement: 
mesurage
-> En cas de dépassement: actions pour réduire 
l’exposition

R1333-28
R1333-34
Arrêté 26/02/2019
R1337-14-2

Comment? Par un organisme agréé 
Affichage des résultats
Résultats conservés dans le registre de sécurité

L1333-23
R1333-30
R1333-35
R1333-36
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Mesurage

• Matériel
DSTN (détecteur solides de traces nucléaires) – dits 
« dosimètres »

• Période
- saison de chauffe (15 septembre année N -> 30 

avril année N+1)
- Durée: 2 mois min
Inoccupation max 20%

• Lieux
Niveau le plus bas occupé
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Pourquoi? Assurer la sécurité et protéger la santé des travailleurs L4121-1

Qui? L’employeur, aidé par un préventeur (conseiller en radioprotection, 
salarié compétent, etc)

Décret 2018-437

Où? Sur tout le territoire, dans les rez-de-chaussée et sous-sol des 
bâtiments

Décret 2018-437

Quand? À partir du 01/07/2018, puis mise à jour a minima annuelle du 
document unique d’évaluation des risques

Décret 2018-437

Quoi? Évaluation du risque: documentaire +/- mesurage
-> En cas de dépassement: actions pour réduire l’exposition

Décret 2018-437
R4451-13

Comment? Démarche d’évaluation des risques professionnels
Zonage radon possible

L4121-1
Arrêté 15 mai 2024
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Conseil & Assistance en sûreté nucléaire & Gestion du Risque Radon
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Expert en gestion des risques liés à la QAI



42



43



44



45



46



47



48



49



50





51




